
6 AVRIL 2008

FAMECK

R
C

T
H

75
B

89

Tél & fax : 03 82 84 16 27
E-mail : lafameckoise@yahoo.fr



Parcours
Modifié

Remerciements : à la municipalité de Fameck,
nos partenaires financiers ainsi que toute l’équipe

pédagogique, les enseignants et les élèves

Bulletin à compléter et à envoyer pour le 4 AVRIL 2007
accompagné du règlement correspondant

à l’ordre du Cercle Athlétique Fameckois 
et du certificat médical

(pour les non licenciés FFA) à l’adresse suivante :
LYCEE PROFESSIONNEL JEAN MACE

A l’attention de Monsieur CASTERA Philippe
58 Avenue Jean Mermoz 57290 FAMECK

Article 1 : Inscrite au calendrier des courses hors stade.
Chronométrage assuré par le Comité de Moselle

d’Athlétisme.
Nombreux lots et récompenses, 1T-shirt à tous les

participants

Article 2 : La Fameckoise est une course nature
organisée par le Lycée Jean Macé de Fameck, Fensch
Moselle et le soutien logistique de la municipalité.

La course aura lieu le : Dimanche 6 avril 2008
à 10 heures

Article 3 : 2 parcours seront proposés cette année :
un parcours de 13 km et l’autre de 5 km tous deux

conformes à la réglementation des courses Hors Stade.

Article 4 : L’épreuve est ouverte à tous, licenciés ou
non, cadets, juniors, espoirs seniors, vétérans, hommes
ou femmes. Les jeunes non majeurs devront présenter

une autorisation manuscrite des parents.
La participation aux frais est fixée à six euros.

Le bulletind’inscription est à envoyer au lycée Jean
Macé de Fameck avant le : 4 avril 2008.

Article 5 : Les coureurs participent à la compétition
sous leur propre responsabilité.

Article 6 : Les concurrents non licenciés doivent être
en possession d’un certificat médical de non contre

indication à la pratique de la course à pied en
compétition datant de moins d’un an.

Article 7 : La remise des dossards aura lieu le Dimanche
6 Avril 2008. Le départ sera donné le même jour sur le
parking de la Cité des Sports de Fameck. Les postes de
ravitaillement sont placés au départ, tous les cinq

kilomètres, et à l’arrivée.


